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Membres  présents : M. MILLOT - Mme TENENBAUM - M. G. GILLOT - Mme POPARD - M. MASSON - M. MARTIN -
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OBJET
DE LA DELIBERATION

Passage situé rue du Santenay - Déclassement du dom aine public communal – Engagement des
formalités administratives préalables

Monsieur Pribetich, au nom des  commissions de l'Urbanisme, des Équipements Urbains et du
Patrimoine, et des Finances, expose : 

 

Mesdames, Messieurs,

 

Des propriétaires riverains d'un ancien passage reliant l'esplanade des Marcs d'Or à la rue du Santenay
ont sollicité son acquisition afin de l'incorporer à leur propriété.

 

A l'issue des recherches effectuées par les services de la Ville et par ceux de l'Etat afin de déterminer la
domanialité de ce passage, les services fiscaux ont conclu que ce cheminement dépendait du domaine
public communal.

 

Ce délaissé ne présentant pas d'intérêt pour la Ville, sa cession peut être envisagée.

 

Préalablement, il convient de procéder au déclassement du domaine public communal de cette emprise
représentant une superficie d'environ 56 m².

 

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de l'Urbanisme, des Équipements Urbains et du
Patrimoine, et des Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

 

 

MAIRIE  DE  DIJON
______



1° décider d'engager les formalités administratives préal ables au déclassement du domaine public
communal du passage situé rue du Santenay, représentant une superficie d'environ 56 m² ;

 

2° m'autoriser à signer, au nom de la Ville, tout a cte à intervenir pour l'application de cette décision.

 

 


